
 

Zero Waste Fontainebleau-Avon 
 
Initié en 2017, ce mouvement regroupe des       
personnes qui ont manifesté leur envie d’agir pour        
leur territoire et ses habitants sur la réduction des         
déchets et du gaspillage, et plus globalement sur ce         
qui anime un territoire autour d'axes d'autonomie et        
de résilience. Plusieurs groupes de travail      
thématiques se sont constitués et échangent sur les        
actions qui pourraient être menées, en      
complémentarité avec ce qui existe déjà. 
 
Notre initiative est ouverte à tous les habitants, qui 
par leurs connaissances et leurs expériences 
peuvent enrichir débats, propositions, et actions sur 
le territoire. 
 
 
Ce qui nous tient à cœur 

 
Zero Waste est une démarche positive pour aller        
vers une société zéro gaspillage et zéro déchet, qui         
suppose la participation de toutes les composantes       
de la société pour : 

  
♥ en priorité, modifier nos modes de production, afin         
qu’ils deviennent sobres et efficients dans l’utilisation       
des ressources naturelles et de l’énergie, et       
permettent l’allongement de la durée de vie des    
produits et la réutilisation en toute sécurité des 
matériaux utilisés; 
♥ développer la réutilisation et le réemploi des        
produits et matériaux, par le développement des       
circuits courts, de l’écologie industrielle et de la        
réparation 
♥ collecter de manière séparée le plus grand nombre         
de produits et matériaux valorisables, ce tri à la         
source étant la condition de réussite d’une       
valorisation matière maximale. 
 
 
 
 
 

 
Des groupes de travails thématiques 
 
Des groupes de travail thématiques peuvent se       
constituer à tout moment et sont ouverts à tous. 

 
Chaque groupe a son fonctionnement propre. Un       
référent anime le groupe et diffuse l’information à        
l’ensemble des membres de l’association 
 
À ce jour, les groupes existants sont les suivants : 

1 Opération de porte à porte Stop Pub 

2 Compostage dans l’espace public 

3 Création d’un relais de vaisselle  

4 Accompagner les événements locaux vers le zéro        
déchet 

5 Généraliser l’acceptation des contenants chez les       
commerçants 

6 Limiter les déchets dans les cantines scolaires 

7 Organiser un système d'achats groupés 

8 Limiter la pollution lumineuse 

9 Défi Famille Zéro Déchet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 

 
Bulletin d’adhésion 

 
 

Nom :…………………………………………………….. 
 
Prénom :…………………………………………………. 
 
Adresse :………………………………………………... 
 
CP/Ville :………...…………………….……………….. 
 
Téléphone :……………………………………………... 
 
Email :…………………………………………………... 

 
 

 
J’adhère à l’association à prix libre  
Suggestion : 10 euros  

 
Par chèque au nom de l’association  
Zéro Waste Fontainebleau-Avon 
27/29 rue du Vieux Rû - 77210 Avon 

 
 
 

Fait  à  :……………………………………………….. 
 
Le : ………………………………………………….... 
 
Signature : 
 
 
 
CONDITIONS D’ADHÉSION  

Toute personne physique peut adhérer librement à       
l’association sous réserve d'avoir lu et accepté les        
statuts et la charte de fonctionnement de       
l'association.  
 
L’agrément du conseil collégial est requis pour       
l’adhésion des personnes morales de droit privé. Les        
personnes morales de droit public et les salariés de         
l’association ne peuvent pas adhérer à l’association. 
 
Nos valeurs sont incompatibles avec tout      
comportement raciste, xénophobe, sexiste ou     
homophobe. Les membres s’engagent à agir en       
toute indépendance vis-à-vis des partis politiques et       
des mouvements religieux et à exclure tout propos        
ou attitude discriminatoire.  

 
 

FONCTIONNEMENT  
L’association est animée de façon indépendante 

et collégiale par un collectif nommé «       
Conseil Collégial »  

 
 

INSCRIPTION  
L’adhésion  à  l’association  est possible pour  
toutes les personnes qui souhaitent participer à la        
réalisation de ses objectifs sous réserve d’acquitter       
la cotisation fixée par l’Assemblée générale de       
l’année en cours. Le membre doit être majeur ou         
mineur avec une autorisation parentale. 

 
 

COTISATION  
Les membres actifs doivent s’acquitter d’une      
cotisation annuelle pour participer et voter à       
l’Assemblée Générale. 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
«Entre-aide individuelle et actions    
collectives pour toucher et évoluer de      
plus en plus vers le zéro déchet, zéro        
gaspillage» 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Siège de l’association :  
27/29 Rue du Vieux Rû - 77210 Avon 
fontainebleau@zerowastefrance.org 

zw.fontainebleau-avon.fr 

mailto:fontainebleau@zerowastefrance.org
http://zw.fontainebleau-avon.fr/

